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AOUBAIX, 19 DÉCEMBRE 1873 

BULLETIN DU JOUR 
Après un violent d iscours de M. Bris-

son, que le pâle M.Chr i s tophe est venu 
compléter au milieu du bruit , l 'urgence 
su r la loi- des maires a été votée par 
l 'Assemblée. 

Mais quand commencera-t-on la d is 
cuss ion? La gauche voulait que le mot 
urgence signifiât seulement après le vote 
intégral du budget , non-seulement du 
budget des dépenses mais du budget des 
recettes jusque et y coaipris les impôts 
nouveaux . 

La droite pensai t que l'on pourrai t ! 
sans inconvénient placer la discussion 
de cette loi de première nécessité avant 
la d iscuss ion, qui sera probablement 
fort longue, des nouveaux impôts su r 
lesquels , aujourd 'hui comme hier, le 
ministre des finances et la commission 
du budget ne sont point d 'accord. 

C'est ce dernier parti qui l'a empor t é . 
La gauche était absolument furieuse; : 
elle a refusé de voter. 

E t range manière de comprendre la 
liberté, même quand ce n'est que la 
liberté par lementaire . Comme on com
prend bien ces hommes dont parle Tacite 
et qui pour renverser le pouvoir prônent 
la liberté et qui , le pouvoir abat tu , s'at
taquent à la liberté elle-même, ut impe-
rium evortant, libertatem pneferunt; 
siperverlerint,libertatem ipsara aggre-
diuntur. 

Comme l'on comprend bien, à les en
tendre , celte paroi* du fameux Hobbes 
« dans la démocrat ie , il peut y avoir , 
autant de Nérons qu'il y a d 'o ra teurs | 
qui flattent le populaire;il y en a plusieurs 
à (a fois et tous les j ou r s , il en sort de I 
nouveaux de dessous terre . » 

Ils s 'en vont portant dans les foules : 
« des paroles séductrices et spécieuses; ; 
mais au fond pleines de chimères et de 
pièges, et si elles portent avec elles une 
crubre de liberté,elles préparent la chute ! 
vers la plus cruelle des se rv i tudes . » 

Le mot est de Tacite encore. L 'homme I 
n'a point changé . 

Tout cela prouve de quelle urgenc-i 
est la tâche par laquelle la commission 
des Trente a commencé ses t ravaux . Lu 
loi électorale est aussi de première ne- , 
cessi té . 

Aura-t-on assez de bon vouloir, de 
sagesse , de force pour faire au sein du 
suffrage universel les réformes de salut . ' 
Nous ne savons . Ce que nous voyons, 
pa r exemple, c'est le chemin rapide que 
tait dans l 'Assemblée l'idée de la repré
sentat ion des intérêts et des capaci tés . 
Ces idées sans doute , ont besoin d 'être 
sér ieusement mûr ies . Toutefois, on peut 
penser qu'elles mûr i ront p romptement . 

Quand une fois on sera bien convainc» I 
d e l ' indispensable nécessité de le réfor- i 
me, les formules et les moyens , si dit- j 
fieiles qu' i ls soient, ne seront pas introu- i 
vab les . 

Mais avant de discuter et d ' en t re r 
dans le détail des divers sys tèmes , il est 
bon d 'a t tendre que leur exposition au I 
sein de la commission soit un peu plus ! 
avancée . 

La commission de décentral isat ion | 
s 'est réunie hier, pour examiner la loi j 
organique municipale. 

On sait combien cette loi préoccupe 
les espr i t s . 

Ce n'est que dans l 'espoir de la voir 
bientôt voter que la droite consent à 
appuyer la loi provisoire su r les mai res . 
Chacun sent en effet, combien les nou
veaux maires que le provisoire va ê t re 
obligé d ' imposer à des Conseil munici
paux réfractaùre*, auront de diflicultés 
à vaincre tant q l 'une nouvelle loi o r g a 
nique n 'aura pas permis de renouveler 
les conseils eux-nièmes et d'y créer un 
appui pour l 'Administration munici 
pa le . 

« Où est Moriones? demandai t hier 
pla isamment le Journal de Paris. Que 
fait Moriones? Qui a vu Moriones? » 

Il parai t qu 'on l'a vu à Tolosa, puis
que le correspondant du Journal de 
Genève écrit , en date du 12 décembre , 
qu'il est venu travailler cette petite 
ville, • qui en avait g rand besoin et où, 
depuis quelques jou r s , on ne mangeai t 
p lus que du pain de son, — tout comme 
à Par i s en 1870. » Mais qu 'es t devenu 
Moriones depuis le 12 s e p t e m b r e ? C'est 
ce que ce cor respondant ne peut na tu
rellement pas nous dire; et nous trou
vons même dans sa lettre certaine allu
sion aux dangers que peul faire courir 
au général républicain « Ui chiffre 
croissant des bandes carlistes au sud-
est de Tolosa », qui ne laisse pas que de 
nous inspirer quelque inquiétude su r le 
sort de l 'illustre Moriones. 

_ » • 

L a L o i s u r l e s M a i r e s . 

Le rappor t de M. Clapier n 'est sédui
sant ni pour le fond ni pour la forme ; 
il est écrit en assez mauvais français et 
immole les libertés municipales sans 
leur donner aucun*regret . 

Nous comprenons très-bien qu'il faille 
met t re fin à la rébellion systémat ique 
de milliers de maires qui s ' a rment do 
l'élection pour faire pièce au pouvoir 
central et représentent l 'anarchie à l'état 
permanent ; mais ces at t i tudes et ces 
part is pris de tant de magis t ra t s muni
cipaux sont des effets et non pas des 
causes ; ils sont l 'ouvrage de l 'esprit 
révolutionnaire, qui ne reconnaît ni hié
rarchie ni subordinat ion, et qui brave 
l 'autorité parce que l'idée vraie de l 'au
torité s'est elfacée au milieu d 'une suc
cession violente de changements . Le 
maire est mauvais parce que le conseil 
municipal est mauvais , ainsi que l'élec-
torat municipal . Tout cela est détesta
ble par le seul fait de la Révolution qui 
subst i tue les passions aux intérêts légi
times et enlace chaque commune dans 
un réseau de propagande antisociale. 

C'est ainsi que le désordre amène la [ 

compress ion, et que les franchises mu
nicipales cessent d 'être respectées . Les 
l ibertés de la commune sont les p l i s 
anciennes l ibertés de notre patrie ; leur 
enfantement avait été l 'ouvrage de la 
Royauté , leur ruine est l 'œuvre de la 
Révolution. Il est prouvé une fois de 
plus que Révolution et Liberté ne peu
vent vivre ensemble . La Droite, en 1871, 
avait réagi pa r une législation en har 
monie avec nos tradit ions et nos p r i n 
cipes, mais l 'encouragement donné à 
l 'esprit révolut ionnaire pendant deux 
ans n'a abouti qu 'à un f *lal usage de la 
l iberté . 

Voilà des cons idéra t ions et des idées 
qui aura ient pu t rouver p l n ^ dans un 
rappor t comme celui dont l ' A ^ i n b l é e a 
entendu hier la lecture ; il est inutile de 
toucher au fond des c h o s e s , même 
quand il s 'agit d 'une mesure transitoire; 
il ne suffit pas de d i r e : « J u s q u ' a u vole 
» de la loi organique municipale » pour 
être d ispensé de reconnaître les ravages 
de la démagogie sous le régime de la 
nouvelle expérience républ icaine . Tant 
que des régimes faux et bâ ta rds seront 
infligés à la France , l e s i ibe r t é s munic i 
pales deviendront impossibles ; elles ne 
repara î t ront qu 'avec la Monarchie, parce 
que la g rande et vraie Monarchie est la 
négation de la Révolution, source inta
r issable d e d ic ta tures . (Union). 

POUJOULAT . 

LETTRE DE PARIS 
(Correspondance particulière du Journal 

de Roubaix.) 
Paris, 18 décembre. 

On a beaucoup remarqué dans la Presse 
d'hier soir, journal très-favorable au minis
tère actuel, un article qui traçait le plus 
sombre tableau de notre situation industriellle 
et commerciale. 11 n'y a que trop de vérité 
dans ce tableau, mais beaucoup de gens se 
sont demandé quel intérêt pouvait avoir le 
gouvernement à faire publier des informa
tions si peu encourageantes ! 

Il est certain que la prorogation des pou
voirs du maréchal de Mac-Manon produit 
do moins en moins les résultats qu'on avait 
fait espérer ; aucune opinion n'est contente; 
les intérêts souffrent; tout le monde demande 
du définitif, sans vouloir prendre le seul 
moyen d'y arriver. Il y a uou^ un malaise 
géuéral qui menace de se retourner tout à 
la fois contre l'Assemblée et contre le gou
vernement. Voilà une des causes évidentes 
qui favorisent la propagande radicale. 

Tous nos personnages politiques semblent 
de plus en plus condamnés à l'impuissance, 
comme pour mieux convaincre le pays do 
la nécessité de rappeler le roi. 

On répand te biuit de divisions qui 
existeraient dans le ministère, il aurait, 
dit-on, trois partis : l'un pour la présidence 
du maréchal de Mac-Mahon, avec le titre de 
Président da la République, l'autre pour 
établir une république définitive, un troi
sième parti qui voudrait consolider pure
ment et simplement le septennal sans a u 
cune épithite. Il y a bien do l'exagération 
à parler de divisions, mais il y a lieu do 
croire que ces trois tendauces différentes 
existent parmi les membres du cabinet. 

Le mouvement contradictoire des élec
tions eu Angleterre et en France continue 
à te dessiner. Pendant que, chez nous, les 
radicaux obtenaient un nouveau triomphe, 
les conservateurs, en Angleterre,remportaient 
deux grandes victoires contre le ministère et 
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Mariage du Trésorier 
par Mm* Claire de Chandeneax. 

XIV 
Mme Dubois, fidèle à ses t radi t ions , 

n 'osa ni b lâmer , ni encourager , et ser
vit seulement de chaperon dans cette 
démarche hasa rdeuse . 

Ce fut, à t ravers bois, une promenade 
t r is te et recueillie, bien différente de 
celte fiévreuse course en fiacre au bout 
d e laquelle la lumière s'était faite. L#s 
des deux femmes marchaient à pas lents , 
comme oppres&ees par d ' instinctives ter
r e u r s . Qu'allaient-elles rencontrer dans 
cette maison redoutée? et vers quelles 
é t ranges découvertes s 'avançaient-elles 
ainsi à l ' aven tu re? Il n'y a que les pau
vres j eunes filles élevées sans mère qui 
aiont de ces audaces-là. 

Quand le pavillou de la chaussée de 
l 'é tang s'offrit à leurs r e g a r d s , Valérie 
pâlît et f r issonna. Ce ne fut qu 'une 
faiblesse passagère : elle franchit vail
lamment la route et sonDa à la gril le 
engu i r l andée . 

Une servante vint ouvr i r qui deman
d a aussitôt î . _ 

— GM damât viennent da Vinoanna? 

— Oui fil Mme Dubois . 
— En ce cas , que ces dames prennent 

la peine d 'ent rer : m a d a m e les a t tend. 
On les fit t raverser un vestibule, 

monter un premier étage et pénétrer 
dans une chambre où l'acre parfum de 
l'iole vous saisissait à la gorge . 

Un lit occupait le fond de la pièce et 
dans ce lit une femme, ou plutôt l 'om
bre d 'une femme, était é tendue pour 
mouri r . Cela se lisait su r ses t rai ts , 
qui avaient le ton et la t ransparence de 
la c i re . Sa main, qui se détachait à 
peine de la blancheur des d r a p s , fit un 
signe de bienvenue aux deux a r r ivan
tes . 

Etait-ce donc là cette jeune femme 
belle, paie, flère, que Valérie avait en
trevue l 'automne de rn i e r ? Ses yeux do 
ja is , ses splendides cheveux noirs ré 
pandus su r l'oreiller, la lui firent seuls 
reconnaî t re . 

— J e vous remercie d 'être venue , dit 
la malade d 'une voix si faible, que Va
lérie du t se pencher pour l 'entendre . 

— J e suis venue, répondit s implement 
la jeune fille, parce qu 'on ne doit rien 
refuser à ceux qui souffrent. 

— J e voudrais réparer une g r a n d e 
injustice de la dest inée, repri t la voix 
éteinte, je voudra is , avant de qui t ter ce 
monde, effacer un peu du mal que j ' a i 
fait, bien involontairement, à mon mal
heureux frère. 

Valérie eut un gratte vif aussitôt ré
primé» 

.Vous — Vot re frère ! balbutia-l-el le 
seriez d o n c . . . 

— J e su i s , pour quelques, heures en
core, peut-être, Mlle de M a u c l e r , l a s œ u r 
un ique de celui qui vous aimait avec 
tant d 'adorat ion et de respec t . 

— Mademoiselle, dit Valérie avec 
agitat ion, je ne saura i s en tendre rappe
ler de tels souvenir par votre bouche . 

— C'est cependant moi, moi seule ,qui 
peux vous donner la clé du douloureux 
malentendu dont vous avez inexorable
ment accepté les conséquences et dont 
il souffre encore, lui, assez pour me 
donner le courage de faire, à son insu, 
la démarche que j ' a i tentée près de 
v o u s . 

- Ainsi, c'est à son i n s u ? 
— Certes ! . . . il a sacrifié ses plus 

belles années , son avenir , son amour , 
pour pallier ma position et ensevelir dans 
l 'ombre la faute de mon imprudente 
jeunesse ; il a tout donné pour sauver 
par le silence mon honneur pe rdu . 

— A quoi bon ce3 aveux, mademoi
selle? interrompit froidement Valér ie . 

— A quoi b o n ? . . . C'est que j ' a i lu 
tardivement d a n s son cœur , compris 
son dévouement , sondé sa b lessure ; 
alors la mort venant , prête à le dél ivrer 
de ma présence douloureuse , je me suis 
décidée à par ler , à dé t ru i re son œ u v r e , 
à révéler un déshonneur qu'il sauve
gardai t au prix du plus amer des sacr i 
fices ; celui da votre main . 

- * Mademoiselle U»*4|âjf4^a «m pr ie . 

les candidats libéraux. Quel exemple de J 
bon sens politique nous est encore donné 
par nos voisina ! 

Notre monde financier s'inquiète des 
incertitudes de la situation, c'est là ce qui 
explique la faiblesse de ;la Bourse, On se 
préoccupe aussi du désaccord persistant en
tre M. Magne et la commission du budget au 
sujet de la création de nouveaux impôts. La 
Banque de France profite, elle, de nos embar
ras financiers et industriels; elle a fait, pen
dant la dernière semaine, un bénéfice de 
1 million 260 mille francs. 

P. S. — Contrairement à ce qui avait été 
publié par les journaux, on assurait au 
jourd'huiquela commission d'initiative s'était 
montrée favorable à la proposition de M. 
Courcello relative à l'ajournement des élec
tif is partielles. 

La commission de décentralisation dans 
sa séance de ce jour, a encore entendu 
l'exposé de plusieurs systèmes pour l'électorat 
des conseils municipaux. 

I) ;main, la commission examinera la pro
jet développé par M. Fresueau qui demande 
la création d'un conseil géuéral de le com
mune élu par : 

1° La généralité des électeurs; 
2° Les électeurs de quartier; 
3° Par diveises industries. 
Le conseil nommerait le conseil municipal 

qui, à son tour, présenterait au gouverne
ment les candidats pour les fonctions de 
maire. 

La majorité de la commission des trente 
no serait pas éloignée, dit-on, d'introduire 
dans la nouvelle loi électorale le vote à 
deux degrés et l'abolition du scrutin de 
liste. 

DE SAINT-CHÉRON. 
• ^»» .—a 

LETTRE DE VE RSA1LLES 
(Correspondance particulière du 

Journal de Roubaix.) 
Versailles, 18 décembre 1873. 

La Commission d'initiative parlementaire 
s'est réunie pour prendre une résolution 
définitive au sujet de la loi Courcelle qui 
tend à interdire dan3 une certaine mesure 
les électionsjpolitiques partielles-

Nous avons déjà dit que la gauche avait 
îecommandé à ses partisans la plus grande 
énergie pour combattre cette loi, comme 
toutes celles qui peuvent lui arracher l'arme 
redoutable du suffrage universel.— Dans la 
dernière réunion de la Commission,la gauche l 
avait été assez forte pour paralyser la déli- j 
bération.—Aujourd'hui elle à été battue. | 

M. Alfred Giraud, de la droite, s'est par- i 
ticulièiement distingué par la netteté avec 
laquelle il a fait ressortir combien les élec
tions parlieilesétaient eu contradiction avec 
le principe du suli'rage universel. 

Pareil fait ne se produit pas dans les élec
tions générales au scrutin de liste, parce que 
les listes sont composées de manière à 
contenir des hommes ayant chacun leur 
spécialité loca'e. 

11 n'y a donc qu'un moyen do réparer les 
vides que la mort peut faire dans une dé-
putation; c'est d'attendre que ces vides 
soient assez importants pour permettre de 
composer un véritable scrutin de liste. 

M. Giraud a ensuite insisté avec beaucoup 
de force contre l'espèce de panique que la 
fréquence des élections partielles entretient 
dans les esprits,et les notions fausses qu'elle 
peut donner sur l'état de l'opinion,en faisant 
confondre des résultats isolés avec la situa
tion réelle du pays. 

M. Giraud a été nommé rapporteur. 
* La chambre s'est réunie aujourd'hui dans 
ses bureaux pour élire uno commission 
chargée de préparer la loi présentée par M. 
Maurice au sujet des instituteurs. — 0 a sait 

que cet bonorab'e député du Nord voudrait 
qu'une pension de retraite futassuiéj à cette 
classe intéressante. 

Les commissaires élus sont : 
l t r bureau M. de Salvandy, — 23 M. 

Vinay. — 38 M. Ernoul. — •!• M. Delpit. 
— 5* M, Arfeuillères. — 6" M. Corne. — 79 

M. Edouard Charton. — 88 M. Dupanloup. 
— 9* M. de Cintré. — 10» M. de Taillan-
court. — 11e M. Lebraly. — 12e M. 
Tailhaud. — 13» M. de Maillé. - U ' M . 
Lacaze. — 1 o* M. Francisque Rive. 

L'attention de la Chambre est vivement 
attirée sur les débats de la Commission de 
décentralisation. 

Ils ont pris aujourd'hui une certaine im
portance. 

Il s'agissait de savoir comment on s'y 
prendrait pour que les intérêts communaux 
fussent représentés au Conseil municipal à 
côté de la représentation qu'y trouvo le 
nombre grâce au suffrage universel. 

M. Amédée Lefebvre-Pontalis,de la droite, 
a proposé d'adjoindre au Conseil municipal 
les plus forts imposés de la Commune, cha
que fois qu'il y aurait à voter un emprunt 
ou un impôt extraordinaire, ou à procéder à 
l'élection du Maire. 

L'honorable député voudrait encore que 
les incapables ou les absents fussent admis 
à se faire représenter dans ces votes par dos 
mandataires nantis d'une procuration régu
lière. 

L'honorable M. Fresneau a aussi présenté 
son système eu matière municipale. Il vou
drait que chaque commune possédât un con
seil général sui generis. 

Uu tiers de ce conseil serait élu par la 
généralité des électeurs suivant le procédé 
du suffrage universel. — Un second tiers 
serait nommé par les principales industries 
groupées en corporations. — Le troisième 
tiers serait choisi par les différents quartiers 
de la commune érigés en collèges électoraux, 
de manière à ce que les intérêts que le 
groupement par industrie n'aurait pas pu 
satisfaire trouvassent une occasion de se 
faire entendre dans les élections par quar
tiers: 

On voit que le Conseil général de la com
mune contiendrait la représentation du nom
bre dans la proportion de un tiers, et celle 
des intérêts dans la commune de deux 
tiers. 

Ce Conseil deviendrait le centre d'action 
de toute la vie municipale. — C'est lui qui 
élirait les conseillers municipaux et qui com
poserait aussi, par la voie du scrutin la liste 
de piésenutiou sur laquelle le Gouverne
ment devrait choisir les maires et leurs 
adjoints. 

La Commission s'est ajournée à demain 
pour terminer cette importante délibération. 

On nous communique une nouvelle sin
gulière. 

M. Desseiligny, ministre du Commerce, 
aurait voulu décerner des décorations aux 
industriels français qui se sont le plus dis
tingués à l'exposition de Vienne. — Mais 
la loi s'y oppose. — Les abus de décorations 
ont été tels sous le gouvernement du quatre 
septembre, qu'une loi récente à établi qu'on 
ne ferait désormais qu'une seule promotion 
pour deux extinctions ; et les vides sont 
déjà comblés. — M. Desseiligny vient donc 
de présenter un projet de loi faisant excep
tion à la loi susdite en faveur des exposants 
de Vienne. — Vous serez peut être surpris 
d'apprendre que sur les 15 commissaires 
qu'on a élus aujourd'hui pour examiner 
cette loi, 10 s'y déclarent hostiles. — Evi
demment une pareille résistance ne s'adresse 
pas à la loi elle-même, car personne en 
France ne peut avoir d'hostilité pour les 
représentants à l'étranger de nctre gloire 
industrielle. — En suivant ce raisonnement 
on en vient à se demander si la résistance 
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— Voulez vous m'eiUendfe? di tes , le 
voulez-vous? 

— Par lez , dit Valérie vaincue, en 
se penchant t remblante vers le lit. 

Une effroyable quinte de toux para
lysa pendant quelques instants la bonne 
volonté de la m o u r a n t e . Elle se r ra son 
mouchoir su r ses lèvres humides de 
sang , respira longuement, et les mains 
jointes , comme une coupable qui de
mande grâce , au moins par son humble 
a t t i tude, elle lit avec des ménagements 
infinis, avec cet ar t féminin de tout 
laisser entrevoir sans rien art iculer, le 
difficile récit que nous donnons au 
lecteur avec plus de développements que 
n'en entendirent les délicates oreilles de i 
Mlle Gilmérin. 

XV 

Bien jeune encore, Georges de Mau-
clerc avait accepté la charge d'un devoir 
de famille que des circonstances excep
tionnelles avaient remplies d ' int imes 
amer tumes . Sa mère était morte en le 
mettant au monde. Son père s'était 
remarié quelques années après et, de ce 
mar iage , était née une petite fille ché-
tive que le vieux soldat adorait d 'autant 
plus qu'i l craignait chaque jour de la 
perdre . 

L'enfant vécut pourtant plus que sa 
mère. M. de Maucler ,déjà âgé, accablé 
par ces deuils successifs, ne traîna plus 
qu 'une existence décolorée, qui s'étei
gnit alors que George» n'avait encore 
que aeiae ans et Albertioe t»i*. 

Les dernières paroles du père furen 
de touchantes recommandat ions -lujeune 
homme de veiller su r s i sœur , de lui 
tenir lieu de la famille d isparue , de sa 
fortune absente , des tendresses qu'el le 
ne connaîtrai t j amais . 

Georges le ju ra et tint parole. Il fit 
deux par ts de l 'héritage plus que mo
deste de son père, l 'une pour les b e 
soins éventuels de la jeune fille, l 'autre 
pour lui faire donner , dans une ins t i -
institution de Par i s , une éducation ex
cellente, afin qu'elle pût acquérir cette 
r ichesse inaliénable: l 'amour du t ravai l 
en face des difficultés de la vie. 

Lui-même, travailleur ass idu, passa 
des examens bri l lants , fut reçu à Sain t -
Cyr et en sortit deux ans après d a n s 
son arme favorite, colle des chasseu r s 
à pied. 

Quelques années s 'écoulèrent. Alber-
tine acheva son éducat ion malgré les 
obstacles d 'une santé très-délicate, et 
devint sous-maî t resse dans la maison 
même où l'on avait pu apprécier son 
aimable caractère . 

C'était une jeune fille frêle, d i s t inguée , 
remarquablement jolie, et d 'une vivacité 
d ' imagination qui inquiétait souvent 
son jeune men to r . 

Toutefois dans la vie sérieuse qu 'el le 
menait et que variaient seules les vis i 
tes de son frère, Mlle de Maucler n 'avai t 
aucune occasion d'exercer celte impres -
sionnabilité de sensat ions et de sent i 
ments qui formait le côté vulnérable d e 
sa nature» 

(«i rat**)» 


